
 

 
 
 
 
 
 

La première phase des travaux de génie civil consistant à 
réaliser les parois de la station a laissé place à celle du 
terrassement. 
 
 
Celle-ci, moins bruyante mais toujours soumise à la 
règlementation bruit avec des niveaux de seuil à respecter 
en fonction des horaires, demande une adaptation des 
horaires de chantier pour s’adapter au contexte 
circulatoire dense. 
 
 
Afin de réduire le phénomène de saturation, la plage 
horaire des travaux sera élargie de 6h à 22h pour cette 
phase de creusement de la station. 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et mettons 
tout en œuvre pour limiter au maximum la gêne 
occasionnée par ces travaux.  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Emprise chantier 


